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NUMIS~IATIQUE BRUXELLOISE.

ESS.A..I

SUR LES

JETONS DU XVe SIÈCLE
AU TYPE DE SAINT MICHEL.

PLANCHE 1.

Dans un premier article sur les jetons bruxellois au
type de saint ~lichel, nous avons décrit ceux du XIVe siè­

cle ('). Nous allons maintenant passer en revue les jetons

du même type frappés au siècle suivant.
En publiant les jetons de la première sél'ie nous avons

donné sur l'historique des jetons de Bruxelles quelques

détails auxquels nOlis n'avons rien à ajouter; mais nous

devons constater à regret qu'il ne s'est rencontré aucun
doculnent nouveau permettant de vérifier les diverses

conjectures fornHllées en 1878.
Depuis: cette époque, nulle trouvaille n'est venue

augmenter la première série décl'ite, et c'est la découverte
d'un précieux jeton de 1490 due à n01l'e collègue et ami,

~I. H. Coubeaux, qui nous détermine à continuer aujour-

(1) Revue belge de numismatique) t. XXXV, pp, 50-72. (Année t879.)
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d'hui, pour le xve siècle, l'étude des jetons au type du
patron de Bruxelles.

, Un intel'valle de près de cent ans sépal'e le dernier
jeton' du XIVe siècle (le n~ 8, attribué à 1593) des •.
premier~ jetons du siècle suivant, portant le millésime
de 149Ù; malgl'é cette longue interruption, encore inexpli.
quée, nous pensons que la légende du droit des jetons
nOS 1 et '1 hi" ainsi que les revers des nOS 4 et 3, donnant

les armoiries des deux trésoriel'S bruxellois en fonctions,
ne laissent plus aucun doute sur l'usage des pièces
empreintes des armes de la cité. Ce sont bien là des jetons
scabinaux ayant servi d'instruments de calcul pOUl' la
vérification annuelle des comptes comnHlnaux.

Une étude consciencieuse de l'histoire de notre pays
au xve siècle donnerait incontestablement des notions
intéressantes SUI' les graves événements qui se sont suc­
cédé pendant cette époque si tourmentée des annales
bruxelloises. Il est certain qu'en scrutant, même J'apide­
ment, .Ies principaux faits histoJ'iques depuis le gouver­
nement de la princesse Jeanne, en qualité de duchesse de
Brabant (1585 à 140~), jusqu'au J'ègne de Philippe le
Beau, en qualité de souverain du pays unifié (1494
à 1006), nous rencontl'erions à chaque pas la trace des
efforts incessants faits par les patriciens pour obtellil' du
pouvoir souverain de nouveaux privilèges, et celle des
revendications continuelles des métiers réclalnant lellr
part des nouvelles franchises obtenues. Ce seI'ait là
rhistoire de nos li bertés actue Iles.

l\fais notre modeste étuùe SUI' une sél'ie spéciale de
jetons bruxellois ne comporte pas un tel développement.
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L'histoire a ses petits côtés, non moins intéressants
que les autres, surtout lorsqu'il s'agit d'une localité pal,ti.
culière. Aussi, ce qu'il faudrait posséder pour élucider
les conjectures relatives à nos jetons bruxellois, ce sont
des documents inédits, des registI'es de comptes, toutes
ces archives enfin que deux gr'ands incendies ont malheu­
reusement détruites, et dans lesquelles on aurait trouvé,
peut-être, les évolutions diverses subies par ces petits
monuments numismatiques, si recherchés de nos jours
pal' les amateurs. .

A défaut d'investigations historiques, nous allons éta­
blir un parallèle entre les jetons au type du Saint-Michel
du XIVe siècle et ceux du siècle suivant. Ces différences

sont très caractéristiques.
Au point de vue numismatique, nous ferons remarquer

tout d'abord que les premiers jetons sont anépigraphes,
tandis que les seconds ont tous une légende, soit latine,
soit française.

Aucun des jetons du XIVe siècle ne port.e de signe d'ate­
lier de fabrication, alors que ceux du siècle suivant
portent la nlarque de la monnaie de Flandre, sauf les
nOS 1 et 1bis, frappés à Bruxelles.

Tous ces jetons sont indistinctement en cuivl'e rouge
et nous n'en connaissons aucun exemplaire en argent.

Au point de vue artistique, les premiel's sont d'un
dessin primitif et d'une gravure encore plus primitive;
c'est assez dire qu'ils avaient pour auteurs les simples
monnayeurs et les orfèvres de ce temps.

Dans ceux du xve siècle, au contraire, les traits du
Saint-Michel des nOS 1 et 1bis accusent un progrès marqué,
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et SUI' les jetons suivants, l'archange est d'une grande
correction de dessin.

Le geste du bras très bien indiqué, la pose et l'allure
martiale du saint Michel, autant que l'habileté de la
gravure, qui étonne pour des pièces aussi réduites, tout
démontre l'influence exercée sur nos artistes de cette
époque par les graveurs italiens qui séjournaient alol's
dans le pays.

Si nous comparons maintenant le saint ~lichel de ces
deux séries de jetons bruxellois au point de vue archéo­
logique, nous constaterons des différences tout aussi
sensibles. Sur ceux du XIVe siècle, l'archange est couvert
de la longue robe que l'on remarque sur les anciens sceaux
de la ville C). Il perce le démon, terrassé à ses pieds,
d'une lance surmontée de la croix. Le prince des anges
a cette naïve candeur que donne la foi, expression que
l'on retrouve du reste dans toutes les œuvres d'art léguées
par le moyen. âge. Au xve siècle, au contraire, le saint
Michel est cuirassé et armé de toutes pièces, comme celui
qui fut dressé,en 1443, au faite de la tour de l'Hôtel de
ville. Il foule le démon à ses pieds, le menaçant de l'épée,
et son attitude pleine de fougue mal'que hien son ilTésis­
tible triomphe. Tout ici caractérise bien l'époque de la
Renaissance..

(') D'après le savant archiviste de la ville de Bruxelles, il n'existe
aucune donnée précise sur l'origine du sceau et des armoiries de
Bruxelles. Certains auteurs leur' ilonncnl une origine fahuleuse; les

autres disent, avec aussi peu de fondement, (lue l'image de saint Michel

a été placée, en 1369, dans l'écusson de la commurll', par' concession (le

Jfannc el Wenceslas.
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Si les jetons de notre série du Xive siècle sont tous
indistinctement des jetons scabinaux bruxellois, ·nous
pensons qu'il n'en est pas de même de toutes les pièces
de notre seconde série. Nous en exceptons toutefois les

cinq premiers numéros de la pl. l, que nou~ ~ttri­

huons avec certitude aux trésoriers de 1490 et de" 1496.
Quant aux six derniers numéros, bien que portant,.au

droit le même saint Michel que celui des jetons nOS 4 et D,
mais avec des revers pris à_d'autres jetons du temps et
dont les légendes n'ont aucun rapport avec le droi t de la
pièce, nous inclinons à croire que ce sont simplemen t
des accouplements al'bitrail'es et fantaisistes des médail­
leurs de l'époque et dont nous ne saisissons pas le but.

Nous en reparlerons plus loin, au cours des descrip­
tions particulières de chacun de ces jetons.

I.

REIUs:pmOR8:S g OPIOI g BgV~ 0 'E.0 g

1x.90 g

L'al'change saint ~Iichel cuil'assé, la main droite armée
du glaive et tenant de la main gauche un bouclier. A ses

pieds le démon terrassé, la tête à gauche.
Rev. PROme:amOR go g nR gg ~OIVV1\ g

nos + g

Croix ornée et fleul'onnée, évidée en qlladrilobe dont
la lettre B occupe le centre.

Ce jeton a fait l'objet d'tin intéressant article publié
dans la Revue, en 1859, pal' ~I. Camille Picqllé et auquel
nous l'envoyons le lecteu)'.
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Nous pensons, ayec le savant conservateur du Cabinet
royal, que c'est. bien le même jeton que G. Van Orden a
mal décrit sous le n° 69 du premier volume de son
Handleiding voor verzamelaars 'Van Nederlandsche Hit;to ..

'J'iepenningen, d'apl'ès un manuscrit de feu l'avocat Van
der Noordaa, de Dordrecht.

Le Jeton historique de notre confrère le Dr Dugniolle

le donne également, sous le n° 407, mais il a interverti la
lég.ende du revers; quant au dessin du droit, qu'il donne
sous le n° 409, planche Il, il ne ressemble en rien au

patron de BI~uxelles.

_ Le n° 1hi, de la pl. 1 montre u11 exemplaire varié, au

revel~S, dans les ornements de la croix, et dont la légénde

commence à une tout autre place que celle du n° 1.

Ce jeton· est malheureusement tl'ès fl~uste, surtout au
droit où nous n'avons pas trouvé de différence à signaler.

En tenant ce jeton, la croisette en haut, pour en lire

la légende,. on remarquera que la lettl'e B du centre est

couchée horizontalement, au lieu d'occuper la position

verticale, cornme au n° 1. Doit-on en augurer que c'est là

le jeton primitivement frappé et remplacé par le n° 1, à

cause de celte défectuosi té?

NOliS pensons que c'est ce mauvais exemplaire que le

Dr Dugniolle aura eu sous les yeux.
Ces deux jetons seuls (nOS 1 et 1bis) portent la letfre B,

signe de l'atelier de. Bruxelles, ainsi que l'a fait obsel'vel'

tl'ès judicieusement feu le savant L. de Coster, il propos

des monnaies au Saint-l'Iichel, frappées à celte époqne.

Ce sont aussi les seuls jetons SUI' lesquels l'archange

tient de la main gauche un bouclier, alol's que SUI' (OUS

AN~ËE f88G. 2
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les autres jetons de la présente série, saint Michel tient
de cette main les cornes du démon, dont la tête est

à droite.

Il.

:A QVI g BIEN g IETTRA g LE g COMPTE g

TROVERA.

Saint ~lichel cuirassé, la main droite armée du glaive,
tenant de la main gauche les cornes du démon, dont la

tête est à droit~.

Rev. ~ PREN (~ DEES ii' EN ~ GREE- ij
ANnO i~ 1Â90.

Plante de marguerite à cinq fleurs; les mots de la

légende sont coupés par des couronnes.

Ce jeton de notre collection, reproduit pour la première
fois, est cité sous le n° 422 dans le Jeton historique, mais
ne se trouve ni dans Van l\lieris, ni dans Van Ol'den.

Ce rare jeton (n° 2 de la pl. 1) ayant les plus grandes
affinités avec le jeton suivant, on trouvera ci-après les

observations qui leur sont commùnes.

Ill.

- l\lême droit que celui du jeton précédent.

.llev. :A PREN ~ DEES ~ .EN i~ GREE ~

ANnO ii 1 \90.
Plante de marguerite à cinq fleurs; de la première à la

cinquième fleur une banderole ondulée sur laquelle on

lit: BRVX6IJLA, en lettres gothiques. Disons que la
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dernière lettre du nom est presqu'illisible SUI' le jeton,

. la pièce, de conservation médiocre, étant trouée à cette

place.

Ce curieux jeton, récemment découvert par noh'e

collègue :M. H. Coubeaux et dont le mot Bruxella

établit si incontestablement l'origine bruxelloise, est

jusqu'ici le seul exemplaire connu, car il n'est cité nulle

part.

... Son affinité avec le n° 2 est des plus grandes et, malgré

la banderole et de légères différ~nces Jans les fleurs et

leurs tiges, on doit supposer que les deux jetons sont

l'œuvre d'un nlêlne artiste; la différence de gr'avure

des lettres N et n du mot anno, identiquement repro­

duite SUI' ces deux pièces, ne laisse aucun doute à

cet égard. .
Les lettres des deux jetons nO!! 2 et 5 de la pl. 1 ne

sont pas en caractèl'es gothiques, comme celles des jetons
nOS 1 et 1~js •

Remarquons aussi que la pl'emièl'e des couronnes
séparant les mots de la légende du revers du n" 2, est

remplacée au n° 3 pal' le signe nlonétaire de FIandl'e.
A quelle occasion ces jetons (nOS 2 et 3) aUI'aient-iis

été frappés et à quel usage pal,ticulie,' aUI'aielll-ils servis,

en présence de l'existence du n° 1), tous portant la

même date de 1490? C'est ce que nous ne saurions dire,

et nous espérons qu'un 'heureux hasal'd viendl'a un jour

élucider la question.
Quant aux légendes des deux jetons 0'-'8 2 et 3, elles

sont identiques; celle du cI.'oit : Qui bh1n jdlra le cOlJlpl('
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lrovera se comprend aisélnent et n'est que la reproduction
du même adage de pièces plus anciennes et qu'on l'.en- .

contre de même postérieurement, en grande variété.

Celle du revers, que nous n'avons pas rencontrée ailleurs:

Prendees en gree, est en fl~ançais de l'époque ct se tra­
duil'ait aujourd'hui par: P't'enez en gré (prenez en consi­

dération), faisant allusion, soit à la sentence du droit,

soit à l'espérance, symbolisée par les marguerites, ainsi

que le suppose Van Mieris (t. 1er
, p. 245), à propos

d'un jeton de l\Iaxi mil ien, de 1492.
Les lnarguerites apparaissent pour la premièl'e fois sur

le revers d'un jeton de Charles le TéméraiI'e (VAN l\hERIS,

1. 1er
, p. 100, n° 2), sous là date de 1468, à l'occasion de

son mariage avec lJlal'gueritc' d'Yorck (t). Nous les

voyons plus tal'd sur plusieurs jetons reproduit's pal'

Van l\Iieris aux dates de 1488, 1492 (jeton cité ci-dessus)

et 1496, mais elles ne peuvent plus faire alltision au nonl

de la souveraine, attendu que, pendant tout le restant ,i

du xv ft siècle, aucune autre ne porle ce pl'énom.

(1) Nous regrettons infiniment que la longueur de cet article ne nous

permette pas de nous servir ici de l'intéressante communication qu'a
bien voulu nons faire notre honorable confrère, M. Camille Picqné, au

sujet des marguerites qui symbolisent le nom de Marguerite d'Yorck,

la seconde femme de Charles le Téméraire. L'érudition si universellement
reconnue du savant conservateur du Cabinet royal, lui a permis de nous
donner, au courant de la plume, des notes intéressantes et des indications

précises pOUl' opérer des recherches fructueuses sur ce sujet, mais
auxquelles nous devolls renoncer en ce moment, à cause du peu de loisir
({lie nous laissent nos devoirs professionnels.
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IV.

~ S2\..namS * ffilaI12\.SlJ * PROmSGS *
POPVIJVm * mWffi.

Même type de saint l'fichel qu'aux nOS 2 et 5, mais la

tête est surmontée d'une petite cl'oix.

Rev. ~ ~ 12\.n ~ ffiOIISnSOnS ~ 7\.11'8 ~

2\.nqsR11IfII1m : 7\nO ~ 1/\96.
. Dans six demi-cercles ornés, les armes de Jean ~loyen­

soene, alias Anderlecht, qui était cette année l'un des
. deux receveurs plébéiens.

Ce jeton et le suivant ayant été décrits en 1860 dans la
Revue par 1\1. C. Picqué, nous renvoyons le lecteur à cet
article et nous donnerons, après la description du jeton
suivant, nos observations communes aux deux pièces.

v.

~Iême droit que le jeton précédent.

Rev. Z WI1111Sffi: V7\. t BlJlm m6RSWlla~

2\.nO ~ 1,,96 *.
Les armoiries de Guillaume Van Blitterswyck, à l'écu

antiquecouché,avec le casque assis sur l'angle sénestreC).

Parmi les jetons au saint Michel du xvC siècle, les
nOS 4 et nsont les seuls qui portent au revers les armes

(1) M. Picqué ayant chi faire dessiner ce jeton d'apr('~s une empreinte

prise à la hâte, nOLIS dp.vons signaler unc différence nO(:lhle entre son

dessin el le nôtre qui donne hien I(;'s armoil'ies t<'lIr.s qu'cllrs sont décrites

dans le Nobiliaire du Poys-Bas.
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des receveurs en fonctions, alors que la phipart de ceux.
du XIVe siècle sont empreints d'armoiries.

Ces deux jetons sont cités dans le Jeton historique, sous
les nOS 611 et 612, mais ils n'ont été connus ni de

Van l\lieJ'is, ni de Van Orden.

Pour jeter un pen de lumière sur les conjectures

diverses formées au COUI'S de notre étude, il ne sera pas
inutile de remémorer ici quelques faits historiques

locaux.
En 1500 (1306 n. st.), les métiel's se soulèvent et

parviennent à renverser violemment les lnagistrats en
fonctions; Jean II, après cette sédition, ordonne que les

magistrats ne puissent être choisis désormais que parmi

les descendants des sept familles patriciennes.

En 1321, on forme les nations et, sous le· règne de
Jean III, un règlement comlllunai émané des échevins et

du conseil de Brabant institue, en 15~4, deux receveurs

qui devaient être nommés tous les ans à la saint Jean­
Baptiste et rendre leul's comptes en sOl'tant de charge.
Jusque-là, ces fonctions avaient été exercées par un

changeur.

De cette époque datent tl'ès probablement nos premiel's
jetons au sai nt l'lichel.

Au XVC siècle, sous Jean IV, en vel'tu de la chal'te
de 142'1, le !JJulgislrat (ou premier rnenzure) constituant le

pouvoir exécutif de la comniune se composait, outl'e

ramman ou son lieutenant : d'un bourgmestl'e, de sept
échevins et de deux receveurs patriciens, d'un bourg­

mestre, de deux receveurs et de six conseillers plébéiens.

C'est SUl'tout depuis l'époque de celte nouvelle chal,te
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que-les jetons scabinaux se rencontrent nombreux dans

notre collection, tantôt portant les armoiries des deux

receveurs patriciens aux deux côtés des pièces, tantôt

portant, avec les armoiries d'un seul patricien au droit,
les armes parlantes d'un plébéien au revers.

~Iais de nombreuses révolutions intérieures vinrent

plus d'une fois modifier cette organisation. C'est ainsi que

le 13 mars 1477, les ·receveurs et conseillers furent
rempla'cés par seize nuLÎtres de la police qui disparurent

àleur tour, pour reparattre encore pendant les années 1488
et 1489. Le 22 août de cette dernière année, l'ancienne

organisation fut rétablie et c'est depuis l'ors que nous

remarquons à diverses reprises que les receveurs, qui

précédemment sortaient de char'ge chaque année, restent

en place pendant plusieurs exercices.

Nous possédons les jetons des quatl'e receveurs de 1493,

1494 et 1490 et nous ne nous expliquons pas poul'quoi

les deux jetons de 1496 que nous décrivons aujourd'hui,

ont, au droit, l'image du patron de la ville et, au revers,

l'un, les armoiries de J. de Blitters\vyck, deuxième rece­

veur patt'icien, l'autl'e, les armes de J. ~Ioyensoene,

deuxième receveur plébéien. La question sel'ait pcu't-être

résolue, si l'on rencontrait un jour les jetons de Philippe
de Pape, pl'emier l'eceveui' patl'Ïcien, et celui de Josse
Zeghers, premier receveul' plébéien, ce qui compléterait

la série de quatre jetons pOUl' ceUe année.

VI.

~lême droit qu'au n° -1,.
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Rev. ~ IsamOIRS *DV *BVR62\. V *OS8 *
COffiPmss * D6S * ffiAIsm,.

Écu couronné de Jeanne, comme au revers' du jeton

n° 1, p. 281, de Van Mieris, sous la date de 1496, mais
avec une autre légende.

Ce jeton inédit de notre collection n'est cité nulle part

avec cette combinaison de coins. Le Jeton historique
donne, sous le n° 582, le jeton suivant:

- ~ 16cmOIRS * DV * BVRS~V * D6S
* COffiPmSS * DSS * m2rISm'.

Écu couronné de Jeanne (absolument comme le revers

de notre jeton).

Rev. DOSm6lJS * OS * mons * lJ2\RCI160
* D~VSmaE.

Écu de Philippe le Beau.

C'est le jeton frappé à l'occasion. du mariage· de

Philippe le Beau avec Jeanne de Castille (la Folle), qui

fut célébré le 18 octobre 1496, à Lie.'re. Mais comment

ce revers est-il venu s'accoupler au droit d'un jeton aux

aJ~mes de Bruxelles? Serait-ce nn hommage rendu à la
souveraine? Ou bien, l'un des receveurs de BrQxelles,
pl~essé par les circonstances, aurait-il autorisé cet assem­

blage hétéroclite? Le champ des suppositions reste
ouvert.

VII.

- Même droit qu'au n° 4.

Rev. + In * DomIno ~ aonFIOO ~ 7\nno
~ oomlnI ~ 1~97.
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Femme nue, de face, accostée des lettres P - E. Elle

tient une fleur de la main droite et la plante d'une fleur

semblable est à ses ~ieds. De la 1l1ain gauche, elle tient un
arrosoir ou chantepleure C), qui est un emblème de
deuil.

Le revers de notre jeton est identique au dl~oit du

jeton n° 2 de Van lUieris, t. 1er
, p, 292, sauf que les

initiales s'y trouvent remplacées pal' les lettres P - F que

cet auteur explique être les premières lettres du nom
de PFilips.

Sur notre jeton, la lettre E est bien nlieux accentuée
que sur le dessin du n° 7 de la pl. J, et notre hono­

rable ami, ~1. P. - J. Van Dyk, de Schiedam, possède

dans sa riche collection plusieurs beaux exemplail'es qll i

ne permettent aucun doute à cet égard.

Mais que signifieraient ici les lettres P - E? La premièl'e
peut être l'initiale du nom de Philippe le Beau, mais la
seconde ne saurait s'appliquel~ au nom de Jeanne.

Aucun des noms des receveul's de cette année ne
cOInmence pal~ l'une ou l'autl'e de ces initiales et, chose

remarquable, depuis 1497 jusqu'en 1002, on voit figurer
six receveul's au lieu de quatre sur la liste de ces.

fonctionnaires .publiée par le savant archiviste de la

ville de BI~uxelles.

Il faut attribuer à des perturbations locales ces nou­
veaux changements dans la composition de l'adnlinis-

(1) Nous voyons cité, pom' la première fois, cet emblème de tleuil, all

nO 6, p. 2, dans le beall calaloglw de la collection tic fplI 1\1. L. de Costl'l',

pal' 1\1. C. Picqué, le savant conservateur' titi C<lbinct l'oyal.
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tration communale, ainsi que le font supposer les

légendes:

o ! Saint Alichel IJrotège ton peuple! et au revers :
.Te n~e confie en Dieu, en l'an d~t Seigneur 1497.

Ce sont bien là des allusions à des difficultés du

moment.
Au n° 50 de son volume II, Van Orden décrit ce jeton,

mais sans indiquer les lettres initiales. Le Jeton historique

le cite au n° 641, à 1497, et une seconde fois, par double

enlploi, àu n° 85n, vers 1DOn.

VIII.

- Même droit qu'au n° 4.

/lev. * In~ OmnIBVS~ RSSPlaS~ FIDSffi*
~nno ~ 1x.99 *.

Écu de Philippe le Beaû, surmonté d'un h~aume cou-

ronné et orné.

Ce jeton, que notre confrère le Dr Dugniolle .a décrit

sous le n° 686 du Jeton historique, d'après notre exem­

plaire, acquis à la vente de Tournai du 4 lnars 1875, ne
se trouve ni dans Van Miel'is, ni dans Van Orden.

COlnme on ne trouve nulle trace de jetons frappés aux
armoiries des receveurs bruxellois de 1497 à 1000, il est

possible que nos deux pièces (nOS 7 et 8 de la pl. 1)

aient été fabriquées pour remplir cet office, pour les
années 1497 et 14.-99. Cette supposition est surtout admis­
sible si l'on tient compte de la situation troublée du
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moment, comme l'indique si bien la légende du revers :

ct En toutes choses il faut considérer la lin, en /'an du.

Seigneur 1499. Il

IX.

:Même droit qu'au n° 4.

Rev. + OV6Rffi7\.I.16DI06 * I100P *mV61JUij
* ~li V'G7\.I2Uli6li * IS.

Femme nue, de face, tenant de la main droite un globe .

crucifère et de la gauche un chantepleure; à droite,

deux marguerites, l'une fanée et penchée vers le sol,

l'autre épanouie et droite.

La légende, qu'il faut lire : 0 vermaledide boop!

't welck al verganckelyk is, et que nous traduisons plutôt

pal' le sens que littéralement : 0 Espoir funeste! déjà si

fragile, appartient au jeton n° 1, p. 58n du tome 1er de

Van Mieris et qu'il place à 1b06, à cause des deux mar­

guerites, représentant selon lui, l'une, le souverain,

décédé cette année, et l'autl'e debout, personnifiant sa

femlne, Jeanne, encore vivante.

Cette explication ne nous paraîtrait pas improbable,
si le dl'oit du jeton portait l'effigie, ou au moins les
armoiries de Philippe le Beau, décédé en effet le 2n sep­

tembre 1n06, à Burgos.
:Mais il est à remal'quer que ces mal'guerite, rune

fanée, l'aulre épanouie, se trouvent aussi SUI' Jeux jetons
de 14·96 reproduits pal' Van Miel'is aux nOS 4· ct 5

dc la page 281, el ne pouvaient avoir alors la ~igninca-
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tion que leHr donne le savant numismate, pour 1506.
Ce jeton, caractérisé par le type de saint Michel iden­

tique à celui des nOS 4 à t 1, nous semble, au contraire,
devoir par là méme appartenir à la série de jetons frappés
à la fin du xve siècle~ pour le service des finances de la

ville.
Quant à l'appariement anormal déjà signalé au nIt 6,

de coins n'ayant entre eux aucun rapport, il peut s'expli­
fJuer soit par une bizarre fantaisie du graveur; soit par'ia
nécessité où il se serait trouvé de fournir une quantité de
jetons dans nn délai trop court pour permettre la gravure
de nouveaux coins.

Le Jeton historique le donne sous le n° 835.

x.
~Même droit que celui du n° 4: sauf la variété dans

la légende.

~ S2\.nm ~ mlal1~6Il ~ PROm6G6 ~ Po­
PVLVm : mvvm ~ *

Rev. l\fêlne revers que le précédent.

Ce jeton ne présente de différence avec celui du
numéro précédent, qu'en ce que le mot Sant y relnplace
celui de Sal1cte et en ce que les mots de la légende sont
séparés par de doubles croisettes.

Le Jeton historique le cite sous le n° 854.

XI.

Même dl'oit qu'au n° 4.

l.
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Rev. + sm t mVnS6IGDSVR :t: lJ~RqI1ID'
:t: D~vsmRla, :j: PRIDq t DS :t: SP~'

Une fontaine jaillissante, accostée des lettres M - R
(plus probablement ~i - K) CS).

Le revers de ce jeton, reproduit par Van ~lieris Ct. 1er ,

p. 426, n° 1), sous la date de 1B10, est exactement le

nlême que celui du n° 11 de la pl. l, avec cette différence,

toutefois, que dans celui de Van l\lie.'is, la fontaine est

accostée des lettres M - K, qu'il interprète comme étant

les initiales de l\laximilien et de I{arel (Charles-Quint).
Comment admettre qu'en 1BiO, pendant la minorité de

Charles-Quint, on mentionne le souvenir de Maximilien,
son grand-père, qui avait quitté le pays depuis longt~nlps,

et qu'on ne fasse pas plutôt figurer sur le jeton dont il

s'agit, les initiales de Philippe le Beau, son père, qui

méritait mieux cet hommage ~

Ce qui est moins admissible encore d'après nous, c'est

. de considérer la lettre K comme étant l'initiale du nom

tlamand Karel, alors que la légende du jeton qui la porte

est en langue française.
Quant' à nous, nous p.~éférons suppose.' que les

lettr'es 1\1 - l{ (ou ~I - R), sont les initiales d'un fonc-

(') Quant à la différence de lettres que l'on remarque sur le dessin de
notre planche, elle provient de ce que la pièce reproduile' par le dessina­

teur et appartenant à notre ho.norable confrère el ami, 1\1. P. l\Iailliel,

est couverte d'une patine épaisse qui a donn(~ lieu à celle divergence

d'interprétation. Mais l'exemplaire, de parfaite conservation, que nous a
montré depuis notre savant confl'ère de Schiedam, :M. Van Dyk van

Matenesse, ne laisse plus aucun doule à cel égard; son jeton porte

parfaitement les leUres 1\1 - K.
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tionnaire supérieur du bureau des finances de Monseigneur

l'archiduc d'Autriche, prince d'Espagne, dont parle la
légende du revers. .

Le Jeton historique mentionne cette pièce ·pour 1506,
sous le n° 860, et une seconde fois, par double emploi,
pour fn12, au n° 998, l'un et l'autre jeton avec les

lett.'es ~I -- K.
Nous pensons encore ici que ce jeton, dont la légende

latine au droit est sans connexité avec la partie de légende
française qui se trouve au revers, est un de ces a~cou­

plements bizarres de coins, dont beaucoup plus tard
lnême, nous LrOllvons des exemples cal'~ctéristiques dans
le bel ouvrage de r an Loon.

En résumé, les jetons nOS 1 et 1big, 2 et 5, ainsi que les
nOS 4 et n sont incontestablement des jetons hruxellois;

nous avons lieu de supposer que les jetons nO~ 6, 9,
10 et 11 sont des comhinaisons de coins plus ou nloins
fantaisistes, et enfin que les pièces nOS 7 et 8 ont pu remplir

l'office des jetons bruxellois de 1497 el 1499.
Nous sollicitons de tous les numismates la communi­

cation des pièces au type de saint Michel (pour les
XIVe et xve siècles) qu'ils pourraient avoir dans leurs

médailliers et qui n'auraient pas trouvé place dan's les
deux articles que nous avons consacrés à cet objet. .

ÉDOUABD VANDE~ BI\OECK.

Bruxelles, le 15 novembre 188a.
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